
ORDRE DU JOUR
COMITÉ EXÉCUTIF
EXTRAORDINAIRE

DU 30 JANVIER 2024

Veuillez prendre note que la séance extraordinaire du comité exécutif se
tiendra à 17 h, à la salle 203 de l’édifice Louis-Lepage (754, rue Saint-Pierre)

1. Ouverture de la séance

2. Adoption de l’ordre du jour

3. Adoption de procès-verbaux (non applicable)

4. DÉPÔTS DE DOCUMENTS

5. CABINET DU MAIRE

6. COMMISSIONS MUNICIPALES
6.1. DEC Approbation des mandats 2024 de la Commission de l’administration, des

finances et des ressources humaines (CAFRH)
6.2. DEC Approbation des mandats 2024 de la Commission de la culture et du

patrimoine (CCP)
6.3. DEC Approbation des mandats 2024 de la Commission du développement, de

l’aménagement du territoire, de la mobilité et de l’habitation (CDATMH)
6.4. DEC Approbation des mandats 2024 de la Commission des infrastructures, de

la propreté et de l’information aux citoyens (CIPIC)
6.5. DEC Approbation des mandats 2024 de la Commission des loisirs et du

développement social et sportif (CLDSS)
6.6. DEC Approbation des mandats 2024 de la Commission de la sécurité publique

(CSP)
6.7. DEC Approbation des mandats 2024 de la Commission de la transition

écologique et de l’environnement (CTÉE)

7. DIRECTION GÉNÉRALE
7.1. REC (Retrait)
7.2. REC Dépôt du mémoire de la Ville de Terrebonne préparé dans le cadre des

consultations prébudgétaires du budget 2024-2025 du gouvernement du
Québec

8. DIRECTION DES RESSOURCES HUMAINES

9. DIRECTION DES RELATIONS AVEC LES CITOYENS ET DES
COMMUNICATIONS

10. DIRECTION DU GREFFE ET DES AFFAIRES JURIDIQUES

11. DIRECTION DE L’ADMINISTRATION ET DES FINANCES

12. DIRECTION DES TECHNOLOGIES DE L’INFORMATION

13. DIRECTION DE LA POLICE

14. DIRECTION DE L’INCENDIE

15. DIRECTION DES TRAVAUX PUBLICS
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16. DIRECTION DU GÉNIE

17. DIRECTION DU LOISIR ET DE LA VIE COMMUNAUTAIRE

18. DIRECTION DE L’URBANISME DURABLE

19. DIRECTION DU DÉVELOPPEMENT ÉCONOMIQUE

20. BUREAU DE L’ENVIRONNEMENT ET DE LA TRANSITION ÉCOLOGIQUE

21. LEVÉE DE LA SÉANCE


